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* 
Malgré leur situation peu enviable et les sombres 

perspectives qui s'ouvrent devant eux, les pays 
sous-développés sont, depuis quelques années, 
l'en jeu d' une extraordinaire compétition entre Je 
Monde libre et Ie Monde communiste. Dernier 

canton du Tiers Monde à faire son entrée sur la 
scène mondiale, l'Afrique Noire est immédiatement 
devenue une pièce maîtresse de ce jeu plané
taire ( 1) . En août 1959 - six mois avant que ne 
s' ouvre l' « Année de ,l' Afrique » - Eisenhower 
signait un texte portant création d'un secrétariat 
d'Etat adjoint pour Ie Continent noir, et Krouch
tchev annonçait que Ie ministère soviétique des 
Affaires Etrangères disposait désormais d 'une 
section spéciale pour les pays africains : cette 
coïncidence calculée ,est bien éloquente. Depuis, les 
offensives de grande envergure se sont multipliées 
sur tous les plans. Elles émanent sans doute des 
deux Super-Pui,ssances mondiales, mais aussi des 
anciennes métropoles française et britannique, es
s·ayant d'adapter Ie vieux cadre impérial aux impé
ratifs nouveaux, et de Ia Chine, forte de sa convic
tion d'incarner - selon l'expression de Lu Ting-yi 
- « Ie ,type classique de la révolution dans les 
pays coloniaux et semi-coloniaux ». 

C' est évidemment par Ie canal de !'aide exté
rieure, dont les pays négro-africains ont un si 
pressant besoin, que tentent primordialement de 
s'introduire les influences respectives des grandes 
farces mondiales. Au vrai, la question la plus grave 
qui se pose aujourd'hui à l'Afrique Noire indé
pendante, n'est autre que de savoir avec quelle 
aide - et, conjointement, à travers quel [iltre idéo
logique - elle accédera à ce développement qui 
est pour eUe non seulement un besoin, mais une 
mystique . L'internationalisation de l'assistance 
dans le cadre des organisations mondiales ( ONU 
et lnstitutions spécialisées), trouvant son assise 
financière dans une sorte d' « impöt cosmique ». 
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constituerait naturellement la solution la .plus satis
faisante du point de vue théorique, en même temps 
que la plus acceptable politiquemen.t pour Jes Afri
cains. Malheureusement, elle se trouve pour l'heure 
largement handicapée, sinon irrémédiablement 
compromise, par la guerre des Bloes. L'assistance 
bilatérale peut sembler, dans ces conditions, plus 
remp,lie de promesses. Mais - outre qu'il faut bien 
parler surtout de « promesses » s'agissant de !'aide 
soviétique - illusoire ou eff ective, cette forme 
d 'aide a, aux yeux des nouveaux Etats indépen
dants, l'inconvénient de relever de mobiles ipoliti
ques ou stratégiques liés à la guerre froide et au 
« néo-colonialisme ». 

Reste l'ass istance à caractère régional, telle 
qu' elle a été préconisée par François Perroux dans 
son idée de « Centres Régionaux de D éveloppe
ment ». Pareil système se trouve déjà ébauché, 
dans Ie sud-est asiatique, avec la très valable or
ganisation du « P.lan de Colombo ». Toutefois, 
c' est une version autrement élaborée et dotée de 
moyens techniques incomparables, que vient d ' en 
fournir la nouvelle Convention d'Association pa
raphée le 20 décembre 1962 à Bruxelles , entre la 
Communauté Economique Européenne ( CEE) et 
dix-huit Etats Africains et Malgache Associés 
( EAMA). On .peut dire que cette ceuvre remar
quable ne traduit pas seulement une évolution 
historique essentielle dans l'avenir des re.lations 
entre l'Europe et l'Afrique, mais encore qu'elle 
constitue, sur le plan teohnique, un véritable « mo
dè.le » pour la coopération entre Economies do
minantes et pays en voie de développement, sur 
une base régionale. 

(1) Pour un tableau d'ensemble des problèmes - économi
ques, sociaux et politiques - que pose l'indépendance des pays 
sous-développés d'Afrique Noire, nous nous permettons de ren
voyer Ie Iecteur à notre ouvrage: L' Afriqu.e Noire Indépen
dante, Paris, Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence 
(coll. ~ Comment ils sont gouvernés >), 1962, 434 p . 
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Après avoir rappelé les rétroactes du système 
( I), c' est à l' analyse de eet ensemble exemplaire 
de moyens techniques inauguré par la nouvelle 
Association, que nous nous attacherons (II). Il 
restera alors à prolonger l' examen du plan tech
nique au plan psychologique et politicologique, en 
recherchant à quelles conditions une telle coopéra
tion préférentielle entre l'Europe et l'Afrique peut 
véritablement satisfaire les raisons profondes qui la 
justifient. 

I. LES RETROACTES 

On sait dans que! processus d'intégration prend 
place la création, Ie 25 mars 1957, entre les six 
Etats de la « Petite Europe », de la Communauté 
Economique Européenne ( CEE) mieux connu sous 
!'appellation de Marché Commun (MC) Fondé sur 
Ie principe de la libre circulation des marchandises , 
des personnes, des services et des capitaux, à 
realiser progressivement, ainsi que l'idée de poli
tiques communes à mettre en ceuvre dans les do
maines économiques essentiels, ce Grand Ensemble 
se trouve doté d'institutions communautaires, dont 
l',indépendance organique et les pouvoirs réels ré
vèlent une certaine close de supranationalité. Poli
tiquement, les pays-membres de la CEE sont des 
pays ocddentaux, membres de l'OT AN, à majorité 
non communistes . Mais du point de vue envisagé 
ici , nous retiendrons surtout Ie fait que quatre 
pays-membre du MC - la Belgique, la France, 
l'Italie et les Pays-Bas - étaient, en 1957, des 
pays « c?loniaux », c' est-à-dire exerçant Ie pouvoir 
ou la tutelle dans des territoires extramétropoli
tains . 

Belgique: Congo - Rwanda (T.) , Burundi (T) 

France : en Afrique : AOF, AEF, Togo (T.) 
Cameroun ( T.) , Cöte française des Somalis, Ma
dagascar, Réunion, Comores; en Océanie : Nou
velle Calédonie, Polynésie française ; en Amérique : 
Guadeloupe, Guyane fran çaise, Martinique, Saint
Pierre et Miquelon. 

!talie : Somalia 

Pays-Bas : Nouvelle Guinée néerlandaise 

1. L'ancien régime d'Association (1958-1962) . 

C' est cette situation que vise Ie Traité de la CEE, 
quand il parle des « re.la tions particulières » exis-

tant entre des territoires non européens et certains 
pays-membres du MC. 

A .. L E PROBLÈME DES (( PRÉFÉRENCES )) . 

Au momen,t des négociations entre les Six, les 
pays à possessions coloniales - et plus particu
lièrement Ia France - cherchèrent à maintenir , 
pour les territoires dépendants , des relations pré
férentielles en matière économique et commerciale. 
Cette notion de préférence est essentielle pour la 
compréhension de tout ce problème d' associa
tion (2) . 

En eff et, si les pays de la CEE abaissaient puis 
supprimaient entre eux les droits de douane et les 
restrictions aux échanges, ils se protégeaient si
multanément par l'établissement progressif d'un 
tarif douanier extérieur commun à l' égard des pays 
non-membres ou pays tiers . Ainsi, si la concurrence 
joue entre producteurs de .Ja CEE, une protection 
douanière amortit la concurrence des pays tiers . 

Oès lors , se posait la question : fallait-il traiter 
les colonies ou territoires sous tutelle dépendant 
de pays-membres du MC comme de simples pays 
tiers et, dans ce cas, leur appliquer Ie tarif exté
rieur commun, ainsi que les restrictions quantita
tives qui sont prévues à l' égard des non-mem bres ? 
Si oui, les produits importés de ces pays allaient 
être plus chers pour les consommateurs des pays 
colonisateurs sans que les pays dépendants en re
tirent Je moindre avantage financier . Au contraire, 
les quantités importées aUaient sans doute être ré
duites du fait du renchérissement des produits par 
la taxe douanière. Pour un pays comme la France 
qui pratiquait une préférence commerciale très forte 
envers les territoires dépendants , la pénalisation 
eût été double : d'une part, coût de ,la vie plus élevé 
en Métropole ,et, d'autre part , nécessité de subven
tions plus fortes aux productions coloniales en cas 
de réduction des importations. 

.Dans ces conditions, la formule de l' Association 
des Pays et Territoires d'Outre-Mer (PTOM) à la 
CEE apparaît d' abord comme un compromis, inter
venu entre les Six, sur cette question capitale des 
« préférences » . Toutefois , Ie régime ainsi institué 
entendra inscrire cette question dans Ie cadre élargi 
des rappor,ts entre Economie dominante et pays 

(2) Cf. G. HEINZ, < L 'association en tre Ie Marché Commu n 
E uropéen et les E tats Afr icains et Malgach e Associés », E tudes 
Congolaises, IV, 1, janvier 1963, p. 3. 
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sous-développés, relever à sa manière Ie défi du 
sous-développement. 

B. L' ASSOCIATIO\T DES P'fOM À l,A CEE. 

Le Traité de Rome du 25 mars 1957 précise lui
même, dans sa quatrième partie ( art. 131-136) Ie 
hut, les objectifs et les principes généraux de l'As
sociation. Il renvoit, pour les modalités et les ipro
cédure, à une Convention d' application, signée Ie 
même jour et valable, quant à elle, pour une pre
mière période de cinq ans, soit de 1958 à 1962. 

a) Le hut assigné par le Traité à l' Association 
« promotion du développement économique et social 
des pays et territoires » et « établissement de rela
tions économiques étroites entre eux et la Commu
nauté dans son ensemble » - n'implique de la 
sorte pas seulement des avantages réciproques des 
parties en présence, mais aussi une aide des plus 
développés aux moins développés dans un intérêt 
commun évident . Il est d'ailleurs précisé que, dans 
eet esprit solidariste, « 1' association doit en premier 
lieu permettre de favoriser les intérêts des habi
tants de ces pays et territoires et leur prospérité, 
de manière à les conduire au développement éco
nomique, social et culture! qu'il attendent ». 

b) Les dispositions de caractère commercial 
reflètent à la fois ces objectifs et Ie compromis 
intervenu dans la question des préférences. 

Les Etats-membres de la CEE s'engageaient à 

appliquer aux PTOM Ie régime qu'ils s'accordent 
entre eux ; réduction puis suppression des droits de 
douane et des restrictions quantitatives. 

En contreipartie, les PTOM dépendants appli
queraient à leurs échanges avec les Six Ie régime 
qu'ils appliquent à l'Etat européen Ie plus favorisé, 
celui avec lequel ils entretiennent des « relations 
particulières », .c'est-à-dire l'Etat dont ils sont dé
pendants. A cette dernière règle, une exception 
est apportée : des droits de douane peuvent être 
maintenus pour les PTOM s'ils visent à protéger 
une production locale ou alimenter Ie budget du 
pays ou territoire. 

A noter, enfin, que l'association devait assurer 
simultanément l'interpénétration commerciaie entre 
les PTOM associé eux-mêmes, oar ils devaient 
procéder entre eux selon un rythme identique à 

celui de la CEE, au démantèlement douanier et 
contingentaire. 
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c) La création d'un Fonds de D éveloppement 
Européen ( F ED) pour les PTOM associés, prévue 
pour une durée de cinq ans par Ia Convention 
d'a:pplication, venait manifester de façon plus pré
cise !' action soli dar is te que la Commission enten
dait mener pour « promouvoir Ie développement 
social et économique des pays et territoires » dé
pendants, « par un effort complémentaire de celui 
accompli par les autorités responsables de ces pays 
et terdtoires » . 

Ainsi, alimenté par les E tats-membres de la 
CEE - y compris ceux qui n 'avaient pas de dé
pendances coloniales - Ie FED était-il essentieUe
ment destiné à financer des p rogram.mes sociaux 
ou économiques dans les pays associés. Compte 
tenu du statut politique de ceux-ci, il éta it géré par 
la Commission de la CEE ( 3 ), et les d emandes 
devaient lui être présentées par les Etats coloni
sateurs dont dépendait Ie bénéficiair e, « en accord 
avec les autorités loca•les ou avec la représentation 
de la population des pays et territoires intéressés ». 

Pour la période 1958-1962, Ie FED devait dis
poser de 581 millions de dollars répar tis comme 
suit : 

Apports 

Allemagne 
France 
Belgique . 
Pays-Bas 
!talie . 
Luxembourg 

Total . 

200 
200 

70 
70 
40 

Aff ectations de fonds aux PTOM dépendant de 

France 5 11 
Belgique . 35 
Pays-Bas 35 
!talie 5 

Total 581 M $ 

pour Ies PTOM représentant 53,5 millions d'ha
bitants 

Les PTOM dépendants de la France, r eiprésen-

(3) Sous la haute autorlté du Consell de la CEE s tatuant à 
la rnajorité qualifiée de 67 voix, les E tats rnembres disposant 
respectivernent de 33 (All ., Fr. ) , 11 (Belg. , !talie, P.B.) et 
1 voix (Lux.) . 
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tants 60 % de la population des PTOM associés, 
bénéificiaient de 87,7 % des fonds au cours des 
cinq premières années . Pour Ie Congo et le 
Rwanda-Burundi, sous administration belge, les 
pourcentages étaient de 34 % pour la population et 
de 5,1 % pour la participation au bénéfice du FED. 

Le bilan de ces cinq années de fon ctionnement 
du FED est très largement positif. en dépit des 
sérieuses difficultés auquel il s' est heurté ( 4) 

Organe vraiment multilatéral, dans lequel les 
fonds perdent leur nationalité dès la minute ou ils 
sont versés et pour l' administration duquel seules 
des considérations économiques, techniques et fi
nancières - donc objectives - entrent en ligne 
de compte, Ie FED avait engagé, au 31 décembre 
1962, 512 millions de dollars sur les 581 mis à sa 
disposition. Le nombre de projets bénéficiaires 
s'élevait au total ·à 304, soit 162 projets de carac
tère social ( 36 % en valeur) et 142 projets de ca
ractère économique ( 64 ·% en valeur). 

Ou,tre les difficultés que rencontre tout orga
nisme, qui s 'occupe sérieusement de l'aide au dé
veloppement - difficultés de conception et d' exé
cution se manifestant da ns l'insuffisance des plans 
locau:,F de développement et la sous-administration 
- d'autres étaient dues à d es insuffisances dans 
l'organisation même du Fonds : 

1 ° lnsuf fisance des programmes de formation d e 
cadres autochtones, qui - vu Ie silence des textes 
en ce qui concerne l'assistance technique - ont dû 
être financés sur les ressources limitées du budget 
ordin~ire de la CEE et non sur le FED. 

2° lnsuffisante diversification des méthodes fi
nancières du FED, qui ne pouvait octroyer que des 
dons et non des prêts : « solution ,tout à fait pri
maire sur Je plan technique, qui nous a souvent 
interdit de financer d 'excellents projets en r-aison 
- ö paradoxe - de leur rentabilité directe trop 
évidente ». 

3° Abstention de la Communauté dans Je do
maine de la régularisation des prix de base, alors 
que - on Ie sai.t - une chute brutale de ces prix 
peut annihiler purement et simplement l'effet prati
que des investissements de capitaux extérieurs . 

2. L'i°idépendance de l'Afrigue Noire. 

Politiquement, Ie cadre dans lequel s 'était inscrite 
Ia première Convention d'association va se .trouver 

profondément modifié avant même l' expiration de la 
période prévue de cinq ans, par l' accession à l'in
dépendance de la plupart des PTOM associés, 
singulièrement de ceux d 'Afrique Noire . 

A. L' ACCESSIO~ -~ L'I~DÉPENDA~CE. 

A l'exception de la Guinée - qui se déclare 
indépendante dès la fin de 1958, dans des circon
stances qui entraînèrent la rupture de ses liens pré
férentie.ls avec la France et aussi , de ceux avec la 
CEE - !'immense majorité des PTOM associés 
d'Afrique Noire accède à l'indépendance au cours 
de la seule année 1960 : 

République du Cameroun, le 1 jan vier . 
République du Togo, le 27 avril. 
République du Sénéral, Ie 20 juin. 
République du Mali, Ie 20 juin. 
République Malgache, Ie 26 juin. 
République du Congo ( Léo.), .Ie 30 juin . 
République de Somalie, Je 1 or juillet. 
République du D a homey, le 1°r aoüt . 
République du Niger , le 3 août. 
République de Haute-Volta, Ie 5 août. 
République de Cöte-d'lvoire, le 7 août . 
République du Tchad, le 11 août. 
République centrafricaine, Ie 13 août . 
République du Congo ( Brazza.), Je 15 aoû t. 
République du Gabon, le 17 août . 
République islamique de Mauritanie, Ie 28 no

vembre. 

A ces seize nouveaux Etats souverains, que voit 
naître cette « Année ,de l'Afrique », viendront 
s'adjoindre Ie 1°r juillet 1962 1e Rwanda, devenu 
République, et le Royaume du Burundi, portant 
ainsi tà dix-huit le nombre des nouveaux interlo
cuteurs de la CEE. 

B. L ES CONSÉQUENCES SUR L' ASSOCIATIO~. 

C' est tout ,le ,problème des relations entre .!' A 
frique et la Communauté qui se trouve reposé par 
cette décolonisation éclair. Il faut toutefois souli
gner Ie climat relativement favorable, dans lequel 
va se faire ce réexamen et qui est marqué ,par : 

Le caractère pacifique et « négocié » de la déco
lonisation elle-même, qui contraste avec la rupture 
brutale voir,e sanglante qui a souvent accompagné 

(4) D'après une conférence inédite faite par M. H. Hendus. 
Directeur général à la Commission de la CEE, devant la r éu
nion des diplomates congolais, en janvier 1963 à Léopoldville . 
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les indépendances américaines, asiatiques ou ... bal
kaniques . 

Le visage nouveau que présentait à I' Afrique 
indépendante une Europe communautaire, ou Ie 
processus d 'intégration a gagné les structures pro
fondes et ou les anciens colonisateurs se présentent 
aux cötés de pays sans passé colonial , du moins 
récent . 

C'est dans ce climat qu'une double interrogation 
va immédiatement surgir, du fait de J'accession à 

J' indépendance : 

a) Les pays nouvellement indépendants étaient
ils tenus de se considérer comme liés par la pre
mière Convention d 'association et, par ailleurs, les 
obligations souscrites par les Etats-membres de la 
CEE dans un contexte politique donné étaient
elles maintenues si ce contexte subissait une muta
tion aussi radicale que Ie passage à l'indépendance 
des PTOM associés ? 

b) En supposant que la première Convention 
reste d' app,lication jusqu' à son échéance normale 
(,fin 1962), quelles procédures nouvelles seraient 
adoptées pour la négociation d 'une éventueUe deu
xième Convention, que signerait personnellement 
- et non plus par Ie canal d 'un pays tuteur eu
ropéen - les Etats africains ayant accédé à l'i,n
dépendance ? 

La première question reçu une rèponse pratique : 
tous les nouveaux pays indépendants - sauf la 
Guinée - manifestèrent Ie désir de voir se pro
longer normalement Ie régime de la première Con
vention et les Etats-membres de la CEE consi
dérèrent que les engagements pris seraient tenus, 
notamment en matière de désarmement douanier 
préférentiel et d e contribution au Fonds de Déve
loppement. 

Toutefois , une révolution - discrète mais pro
fonde - était opérée sur Ie plan institutionnel, ou 
Ie canal obligé des Métropoles se trouvait remplacé 
par des contacts organiques directs entre .Ja Com
munauté et les nouveaux Etats. Ceux-ci, en d fet , 
avaient subordonné leur confirmation formelle de 
J'Association en cours à deux conditions au moins , 
qui furent acceptées du c,öté européen : 

Le droit de présenter directement au FED les 
dossiers de leurs projets de développement. 

Le droit d 'installer auprès des Communautés 
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Européennes une Ambassade de chaque pays as
socié, chargée de rnprésenter ses intérêts . 

3. Les négociations eur~africaines. 

Les nécessités de la négod ation, en :vue de renou
vellement de J' Association, allait conduire à ren
forcer encore cette coopération institutionnelle. 

A. L A PHASE DE PRÉPARATION ET LES POS fTIO~S 

DE DÉPART. 

L'année 1961 peut être considérée comme J' année 
de préparation des négociations. 

a) Cette préparation s' est développée à partir de 
trois faits : 

1 ° Les rencontres entre les représentants de ce 
que J'on commence à appeler les « Etats A fricains 
et Malgaches Associés » (EAMA) et les repré
sentants permanents des Six pays-membres de la 
CEE. 

2° La Conférence parlementaire entre le Parle
ment Européen et des représentants des Pa rlements 
des EAMA, qui se tint en juin 1961 à Strasbourg 
et qui fut préparée notamment par une réunion de 
certains parlementaires africains du « Groupe de 
Br,azzaville » ( de mouvance française) tenue à 

Ouagadougou. 

3° La publication, Ie 12 juillet 1961, d es « Con
sidérations » de la Commission de Ja CEE sur Ie 
futur régime d 'Association. 

b) Quand on analyse les positions des deux 
groupes et les divergen~es - sensibles au départ -
entre les Etats de chacun d' entre eux, on cons
tate (5) : 

Du cóté africain : 

1 ° Une attention particulière aux questions de 
procédure, dans Ie souci qu'on tienne pleinement 
compte du nouveau statut politique des E tats afri
cains : égalité dans la négociation et parité dans les 
futures institutions d' association ( en particulier Ie 
FED), « apolitisme » du syst ème garantissant .Ja 
parfaite indépendance et les libres op tions ,des 
partenaires. 

2° Un souci marqué d 'assurer au moins Ie main
tien des aides financières acquises et d 'inscrire la 

(5) Cf . G. H E INZ, op. cit., p. 8; J. BUCHMANN, L'Afr i que 
Noi r e I ndépendante, p p. 416-419. 
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nou~elle Association dans la ligne d 'une organi
sation rationnelle des économies africaines. 

3° Une préoccupation dominante de stabilisation 
ou d'amélioration des revenus, soit par des méoo
nismes de stabilisation des cours des matières pre
mières , de garantie d'écoulement pour certaines 
productions, soit par une diversification des produc
tions loc ales et encore par l,a préf érence douanière 
accordée par la CEE. C' est ici, toutefois, qu' appa
raissent que.lques divergences. 

Certains Etats, bénéficiant dans Ie passé de 
fortes préférences douanières et de mécanismes de 
surp:rix sur Ie marché foançais, insistaient pour que 
ces avantages en matière de prix et de quantités 
soient maintenus dans Ie cadre de la CEE. 

T andis que d'autres, comme la République du 
Congo-Léopoldville, habitués à vendre leurs pro
duits aux prix mondiaux, s 'intéressaient avant tout 
à !'aide qui serait fournie pour !' infrastructure éco
nomique et sociale, ainsi que pour la diversification 
et la valorisation des productions locales, dont ils 
escomptaient une améliorisation à la fois des ni
veaux de vie, de !' emploi et de la balance des 
paiements . 

Du cóté européen : Ie désir unanime de faire 
c.euvre économique utile avec les Etats africains et 
de ne pas s'en tenir à une simple formule d'assis-

tance financière . Toutefois , certains pays - spé
cialement l'Allemagne et les Pays-Bas, dont Ie 
commerce extérieur et les reiations avec l'Amérique 
latine et les pays africains non associés sont im
por,tants - avaient tendance à considérer que la 
préférence douanière à donner provisoirement aux 
EAMA ne devait pas décourager les échanges 
avec les autres ipays du Tiers-Monde et ne pas 
être discriminatoire . De même, ils estimaient que 
la dotation du FED, qui constitue la préférence 
pour les EAMA, devait se situer à un niveau com
parable à celui des années 1958-1962. 

B. LES NÉGOCIATIONS P ROPREME NT DlTES. 

C' est sur .la base de eet ensemble de préoccu
pations et de positions, que s ' engagèrent, à partir 
du 6 décembre 1961, les négociations proprement 
dites. CeHes-ci se dérou:lèrent, suivant les meilleurs 
usages diplomatiques entre Etats égaux et souve
rains, à trois niveaux diff érents : 

1. A la base, trois groupes de travail, composés 
d'experts, examinèrent respeotivement : les problè
mes institutionnels et administratifs ; la coopération 
financière et technique ; les échanges et !' écoule
ment des produits, ce dernier av-ec constitution de 
sous-groupes individualisés par produi,ts. 

2. Au niveau moyen, un Comité de Direction fut 

Les 18 Etats Associés à la Communauté Economique Européenne 
1 

1 Produit intérieur Valeur du 

PAYS Superfici e Popu lati on brut commerce 
l .000 km 2 (en mil l iers) (approximatif) ex t érieur ( l) • 

Millions U.C. 1.000 u.c. 

Etats associés (T raité de Rome) 

Sénégal 197 3. 100 494 285 .07 l 
Mal i 1. 204 4. 100 324 
Mauritanie 1.086 725 59 
Haute- Volta 282 4.400 175 12 .520 
Oahomey 116 2.050 17 3 49.246 
Cö te d'lvoire 322 3. 100 466 271.172 
Niger l .189 2.900 198 18.791 (2) 
Gabon 267 450 63 79.223 
Congo- Br2z zaville 342 900 103 88 .087 
Tchad l .284 2.600 140 38 .509 
Centrafr ique 617 l .200 94 33 .962 
Madagascar 590 5.400 449 186 .920 
Togo 57 l .400 107 40.672 
Cameroun 47 5 4.940 346 (3) 18 1.487 
Congo-Léopo ldvi l le 2.344 13 .653 1.192 799.98 1 (2) 
Somal ia 570 1.9 14 25 (4) 33.169 (2)( 4) 
Rwanda 28 2.695 

24 5 
Burundi 26 2.234 

94.780 

( l ) lmportations + exportations en 1960. 
(2 ) En 1959. 
(3) Cameroun orien t al seulemen t 
(4) non compri s Ie Somaliland. 
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chargé d' organiser et de coordonner l' activité des 
groupes, ainsi que de donner les impulsions néces
saires aux travaux. 

3. Au sommet, enfin cinq Conférences euro
africaines se réunirent successive-ment, au niveau 
ministériel, pour aboutir Ie 20 décembre 1962 au 
paraphe du nouveau projet de Convention d'As
sociation des EAMA à la CEE, prévue elle aussi 
pour une période de cinq années ( 1963-1967). 

II. LES MOYENS TECHNIQUES 
DE LA NOUVELLE ASSOCIATION 

La nouvelle convention comporte cinq titres 
Echanges commerciaux ; Coopération financière et 
technique; Droit d'établissement , services, paie
ments et capitaux ; lnstitutions ; Dispositions géné
rales et finales . A cette Convention sont en outre 
annexés sept Protocoles concernant respectivement: 
Désarmement tarifaire des Etats associés ; Désar
mement contingentaire des Etats associés; Notion 
de produit originaire; lntérêts respectifs des ,parties 
contractantes à J' égard des produits troipicaux ; 
Gestion des aides financières ; Frais de fonctionne
ment des institutions de I' Association ; Valeur, 
enfin, de l'unité de compte ( UC) laquelle est, à 

J'instar des Communautés Européennes, équivalente 
au dollar américain. 

Conolue pour cinq ans ( 1963-1967), la Conven
tion entre en vigueur au premier jour du mois 
suivant la date à laquelle ont été déposés les 
instruments de ratifications des Six de la CEE et 
de quinze au moins des dix-huit EAMA, ainsi 
que J'acte de notification de la conclusion de la 
Convention par Ia Communauté. Toutefois, pour 
éviter J'hiatus au 1 er jan vier 1963, une formule pra
tique a été prévue à t.itre provisoire et transitoire. 
La Convention peut être dénoncée par chaque Etat 
signataire moyennant un préavis de six mois . Un 
an avant son expiration normale, les parties con
tractantes examineront les dispositions qui pour
raient être prévues pour une nouvelle période. 

Suivant Ie désir des Africains eux-mêmes, Je 
re-nouvelle-ment de J'Association s'est donc effectué, 
au moyen de la seconde Convention, dans Ie cadre 
de la qua,trième partie du Traité de Rome qui, on 
Ie sait, assigne pour but à l' Association non pas 
seulement, des avantages réciproques des parties 
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en présence, mais aussi une aide des plus ,dévelop
pés aux mains déveJoppés, dans un esprit solida
riste et un intérêt commun évident. 

Les ,principes et objectifs fondamentaux de cette 
poli,tique - vus au travers des instruments tech
niques de sa mise en ceuvre - peuvent se ramener 
à trois rubriques essentie-lles : 

1. La réalisation progressive mais rapide d'une 
Zone euro-africaine de libre échange, fondée sur Ie 
principe du désarmement douanier et contingen
taire réciproque, avec maintien d 'une certaine 
« préférence africaine » pour les principales pro
ductions tropicales. 

2. L'accentuation de la Coopération fina ncière et 
technique dans Ie sens, non seulement de l' a ide gé
nérale au développement par un Fonds spécial aH
menté par les membres de la CEE, mais aussi de 
l'aide à la production pour la commercia lisation et 
la diversi'fication de l' économie ( et d onc, singuliè
rement, l'industrialisation) des EAMA, en vue de 
renforcer l' indépendance économique de ceux-ci . 

3. La création d'lnstitutions communes, fondées 
sur Ie principe de 1' égalité des E tats souverains et 
de la coopération libre-ment exprimée, en même 
temps que sur celui de la parité E urope-Afrique 
dans la décision. 

1. La zone Euro-Africaine de Libre Echange. 

Plus nette-ment encore que dans la première 
convention, Ie maintien des p références africaines 
n' est, dans Ie régime aotuel, que d'opportunité, et 
Ie principe essentie! de l'Association reste celui du 
Traité de Rome : une libération progressive des 
échanges commerciaux, comme .des mouvements 
de personnes, de services et de ca,pitaux, libération 
fondée sur Ie principe de la réciprocité entre, d'une 
part, les Etats membres de la CEE, et, d'autre ,part, 
les EAMA. Sur Ie plan commercial, cet te zone d.e 
libre échange doit se réaliser gräce à la suppres
sion, par étapes, des droits d e ,douane et des res
trictions quantitatives entravant la libre circulation 
des marchandises . 

Quant au rythme de construction de la zone 
euro-africaine de libre échange et, singulière-ment, 
du désarmement douanier et contingentaire réci
proque, il y a !ieu de noter : 

1 ° Qu' il a été considérablement accéléré, puisque, 
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dans les faits, la libre circulation des marchandises 
entre l'Europe et l'Afrique sera réalisée bien avant 
Ie Marché Commun lui-même, en Europe. 

2° Qu'il sera, au surplus, plus rapide du cöté de 
la CHE que du cöté des EAMA qui, on va Ie 
voir , p ourront en outre bénéficier de dérogations 
impo tantes à la règle générale de réduction des 
droits de douane et d ' élargissement des contin
gentements. 

A . PÉSARMEMENT DOUANIER ET CONTINGEN'l'AIRE 

DES SIX EN FAVEUR DES EAMA. 

a) Les Six font bénéficier les importations en 
provenance des Etats associés, de !' élimination 
progressive tant des droits ,de douane que des 
restrictions quantitatives, qui intervient entre eux 
en j"ertu du Traité de Rome et de décisions d 'ac
célération éventuelles. Cette disposition de principe 
se trouvait déjà à la base de la précédente con
vention. 

b) T outefois , s 'y a joute la mesure de préférence 
suivante : dès ,J' entrée en application de la nou-

1 
vel:le convention, les Six laisseront entrer en fran-
ohise un certain nombre de produits originaires des 
Btats associés. Il s'agit de !'ananas, de la noix de 
coco, du café non toréfié n i décaféiné, du thé sans 
embaUage, du poivre non broyé ni moulu, de la 
J anille, des girofles non broyés ni moulus , des noix 
de muscades, du cacao en fèves ou brisures de 
~èves . 

c) En contrepartie, les EAMA ont consenti 
(dans un accord passé entre les Six et les Dix-Huit 
et dont les modalités ne figurent pas dans la con
vention) à ce que la CEE abaisse simultanément, 
à l'égard des Etats tiers, son tarif extérieur commun 
pour ces mêmes produits tropicaux , dans une pro
portion voisine de 40 %. 

Cet abaissement diminue, évidemment, Ie niveau 
de préférence accordée aux produits des EAMA 
sur ,Je marnhé des Six . Mais les Associés ont 
compris qu'il était sans doute plus avantageux de 
bénéficier d'une protection plus faible, à condition 
d 'en bénéficier plus vite, de par Je jeu de l'accélé
ration . 

En outre, cette disposition place désormais la 
Communauté dans une position psychol.ogique mei!

/ leure vis-à-vis des pays tiers non associés. Car dans 
/ t outes les grandes instances internationales, la 

1 
1 
1 

I 

CEE faisait l'objet de vives attaques de ceux qui 
voyaient , dans les préférences accordées aux As
sodés, des discriminations susceptibles d ' entraî
ner , à leur détriment, des détournements de trafic. 

B. R ÉGIME COMMERCIAL APPLIQUÉ PAR LES EAMA 

AUX PAYS MEMBR ES DE LA CEE . 

Le régime douanier et contingentaire que les 
EAMA s' eng agent à apphquer à l' égard des Six, 
repose sur les principes du désarmement progres
sif par mesure de réciprocité et de l'égalité de trai
tement. Toutefois , la première de ces normes -
outre qu' elle implique un rythme de réalisation 
moins rapide que les mesures corrélatives des Six 
au bénéfice des Associés - se trouve assortie : 
d'une part de olauses dérogatoires de protection, 
d'autre part des mesures de transition, qui finissent 
par rendre extrêmement légères les obligations des 
Associés et largement unilatéraux les avantages 
qui leur sont octroyés par les Six . 

a) Les dispositions de principe concernent res
pectivement Je régime douanier et Ie régime contin
gentaire des importations en provenance de la 
CEE. 

1. Le regime douanier est .clone dominé par les 
deux principes essentiels suivants, repris de la pré
cédente convention : 

Chaque Et,at associé accor,dre Ie même traitement 
tarifaire aux produits originaires de tous les Etats 
membres du MC. Les EAMA qui, à l'entrée en 
vigueur de Ia nouvelle convention, ne remplissent 
pas cette condition devront, dans un délai maximum 
de six mois, accorder à tous les Membres de la 
CEE Ie traitement tarifaire consenti à l'Eta t 
membre Ze plus f avorisé . Cela signi·fie, en particu
lier, que les produits originaires du MC bénéficie
ront du régime de franchise reconnu à la France 
par de nombrieux Etats associés . 

Chaque Etat associé éliminera progressivement 
les droits -de douanes sur les importations en pro
venance des Six ( et qui ne l' auraient pas déjà été 
par ap,plication de la disposition précédente) . En 
vertu d'un protocole annexe, cette éilimination se 
fera 1à r•aison d 'une réduction annuelle de 15 %. à 

compter du pr juillet 1963. Toutefois, « chaque 
Etat associé se déclare disposé à réduire les droits 
de douanes et les taxes d' effet équivalent à l' égard 
des Etats mem.bres selon un rythme plus rapide, 
si Ja situation de son économie Ie perm et » . 
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2. Le régime contingentaire repose, de son cóté, 
sur Ie principe de ,la suppression, au plus tard 
quatre ans après la mise en vigueur de la Con
vention ( soit avant Ie 31 décembre 1966), de 
toutes les restrictions quantitatives à l' importation 
des produits originaires des Six, selon un système 
de progression croissante. 

b) Des clauses dérogatoires .à ces dispositions 
sont prévues dans trois situations importantes, qui 
viennent aff aiblir considérablement la rigueur des 

principes. 

1. La clause de développement économique et 
d'industrialisation est d'une portée considérable et 
d'une importance capitale. Reprise du premier ré
gime d'association mais encore élargie, elle permet 
à chaque Etat associé de maintenir ou d'établir des 
droits de douanes qui répondent aux nécessités de 
son développement économique, aux besoins de son 
industrialisation ou qui sont destinées à alimenter 
son budget. Il est même prévu, dans Ie protocoie 
annexe, que les droits ainsi maintenus ou établis 
pourraient être relevés, sous condition que la dé
cision soit notifiée en temps utile. D 'autre part , 
chaque Etat associé peut semblablement mainten.ir 
ou établir des contingents à l' égar,d des Six, lors
que les mesures tarifaires protectrices se révèlent 
insuffisantes ou lorsqu' il connaît des difficultés de 
balance des paiements. La mise en application de 
ces diff érentes mesures suppose toutefois des actes 
de notifications et des « consultations » préalables 
au sein du Conseil d 'Association, dans des déJais 

déterminés. 

Comme te1le, cette clause de protection - jointe 
aux possibilité financières prévues pour !'aide à la 
diversi.fication, dont il va être question au chapitre 
suivant - n'en est pas moins de nature à donner au 
développement économique, et singulièrement au 
développement industriel. des Associés un essor 
nouveau. 

2. La clause de sauvegarde prévoit que, si des 
perturbations sérieuses se produisent dans un sec
teur de l'activité économique d'un Etat associé 
ou compromettent sa stabilité financière extérieure, 
eet Etat pourra prendre des mesures de sauve
garde : suspen.sion des mesures de désarmement 
douanier ou contingenta.ire. Il est ià noter que, réci
proquement, si de telles perturbations affectaient 
un ou plusieurs Etats membres ,du Marché Com
mun ceux-ci peuvent également prendre des me-
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sures de sauvegarde ; mais, du fait de la discipline 
communautaire, ils ne peuvent Ie faire que sur auto
risation d e la Communauté. 

3. Pour les produits agricoles, enfin, les Etats 
associés se voient autorisés à maintenir ou établir 
des contingents, si les eX,igences découlant des 
organisations régionales s'opposent à la suppression 
des restrictions quantitatives. 

c) D es mesures de transition ont, p ar aiJ.leurs, 
été prévues ,pour faire face a ux problèmes d'ada:p
tation que posait la s,ituation particulière, d 'une part 
des EAMA bénoociant d u système d es « surprix » 

au sein de la Zone franc, d 'autre part des pays 
comme le Congo, Ie Togo, Ie Rwanda, Ie Burundi 
ou la Somalie qui, en vertu d'engagements inter
nationaux déj'à anciens, app liquent un régime dit 
de « porte ouverte ». 

1 ° Par Ie régime des « surprix », la France con
sentait, on Ie sait, dans .Je hut d 'aider les Etats 
africains et malgache de la zone franc, à payer 
nombre de leurs ,produits p lus chers qu'aux cours 
mondiaux . Les avantages que les Etats d 'Outre 
Mer obtenaient de ces « surprix » ne pouvaient 
disparaître d'un seul coup, et il convenait d e mé
nager des délais pour .Ie passage a ux cours mon
diaux. Aussi , à la deman.de de la F rance, Jes Six 
ont-ils admis que la commerdalisation à des p rix 
compétitifs ne serait apipliquée que selon une pro
gression, qui varie par catégorie de produits. 

2° Quant au régime de la « porte ouverte » -
IequeI conduit les pays qui l'ap;pliquent à traiter s ur 
un p,ied de ,parfaite égalité tous leurs fournis seurs 
- il posait un autre problème délicat, en raison 
du principe ,de rèciprocité des avan ta ges comm.er
ciaux entre les Six et les Dix-Huit. ,Dans la mesure, 
en effet, ou ce principe de réciprocité devait con
duire les ,pays en question à donner un régime p ré
fér,entiel aux membres du MC et, à eux sewls , Ie 
régime de 1a porte ouverte devait être aménagé, ce 
qui suppose au moins certaines transitions. 

Pour ménager ces transitions, une pér,iode de 
réflexions de trois ans a été accordée à ces Eta ts, 
pendant laquelle i,ls pourront maintenir leur régime 
commercial antérieur, sans cesser eux-mêmes de 
bénéficier des avantages commerciaux de l' Associa
tion, et sans que Ia Communauté puisse à aucun 
moment - même après l' ex,piration du d élai men
tionné - suspendre Ie bénéfice d e l'aide financière 
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qui est, dans une certaine mesure, la contrepartie 
des avantages commerciaux consentis aux Six. A la 
fin de ce,tte période de trois ans, ,Ies parties con
tractantes « se consulteront » sur les mesures ,à 

prendr e pour une nouvelle période. 

C. DROIT D'ÉTABLISSEMENT, SERVICES ET CAPITAUX. 

La zone de libre échange à réaliser entre les Six 
et les Dix-Huit implique ègalement diverses mesu
res concernant Ie droit d'établissement, ainsi que Ie 
régime des services, paiements et capitaux. Les 
principes adoptés sont, ici encore, ceux de récipro
cité et de l' égalité de traitement, avec la clause de 
« l'Etat Ie ,plus favorisé ». C' est ainsi que : 

a} Dans un délai de trois ans, les ressortissants 
et sociétés de tous les Etats membres européens du 
MC sont mis progressivement sur un pied d'égalité 
en matière ,de ,droit d 'établissement et prestation de 
serwice, dans chaque Etat, associé. Toutefois, Ie 
Conseil d'Association peut autoriser un Etat asso
cié, sur sa demande, ,à suspendre, pour une période 
et une activi-té déterminées, Ie principe de !'aligne
ment en trois ans. 

b) En vertu du principe de réciprocité, les res
sortissants et sociétés d'un pays membre de la 
CEE ne peuvent bénéficier, pour une activité dé
terminée dans un Etat associé, de l' égalité de ,trai
tement que dans la mesure ou l'Etat dont ils relè-

ent, accorde pour cette même activité, des avan
tages de même nature aux ressortissants et sociétés 
de !'Associé en cause. 

c) Les EAMA étendront automatiquement aux 
ressortissants et sociétés des Six Ie traitement Ie 
plus favorable, par rapport aux dispositions de la 
convention, qu'ils pourraient accorder aux ressor
tissants et sociétés d'Etats tiers. Mais cette règle 
ne s'applique pas lorsque ce traitement Ie plus 
favorable résulte d'accords régionaux. 

N.B. - Consultations mutuelles sur les inciden
ces des politiques agricole et commerciale : 

a) Dans la détermination de sa politique agricole 
commune, la Communauté prend en considération 
les intérêts des Etats associés, en ce qui concerne 
les « produits homologués et concurrents » des 
produits européens. Des consultations ont lieu à eet 
effet entre la CEE et les EAMA. 

b) Les Six et les Dix.'..Huit s'informent et se con
sultent mutuellement ( selon une procédure qui 

devra être définie) sur la politique commerciale 
qu'ils suivront avec des pays tiers, dans la mesure 
ou cette ,politique peut ,porter atteinte aux intérêts 
de l'un des partenaires de l'Association. 

2. La Coopération Financière et Technique. 

Qu'i,l s'agisse de la première ou de la seconde 
Association, Ie hut reste celui fixé par le Traité de 
Rome , « favoriser les intérêts des habitants de ces 
pays et territoires (associés) et leur prospérité, de 
manière à les conduire au développement écono
mique, soda! et culture!, qu'ils attendent ». L'ins
trument essentie! de cette politique c' est, aujour
d'hui comme hier, Ie Fonds Européen de Dével
loppement, Je FED. Extrêmement efficace déjà, au 
cours des cinq années du régime ancien, l' action 
du FED s'était toutefois heurtée à une série de 
difficultés techniques, que nous avons relevées. 
C'est à remédier à ces insuffisances que la seconde 
Convention s'est attachée. 

Quatre grandes caractéristiques marquent, à eet 
égard, Ie nouveau régime d'association 

A. LE MONTANT GLOBAL DE L' AIDE. 

Le montant global de l' aide est accru : contre 
les 581 millions d 'UC de la première période, il 
s'élève pour la seconde à 800 mi,llions, dont 730 
millions pour les EAMA avec qui a été paraphé 
la nouvelle convention et 70 mil,lions à répartir 
pour moitié entre les territoires français et néer
landais encore dépendants. L'augmentation du 
montant global, d'une période à l'autre, est dorre 
de 38 %. 

Pour la somme réservée aux EAMA, les contri
butions des Etats membres de la CEE se répartis
sent ainsi, en millions d'UC : Allemagne : 246.5; 
France : 246.5 ; !talie : 100 ; Belgique : 69 ; Pays
Bas : 66 ; Luxembourg : 2. 

B. LES MODES D'INTERVENTION FlNANCIÈRE. 

Les modes d' intervention financière de Ja Com
munauté sont diversifiées. 

Ainsi, les 730 millions UC destinés aux EAMA 
se décomptent de la manière suivante : 

a) Aides non remboursables du FED 620 M . 
UC. 

C' est au moyen de ces dons, que seront financées 
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exclusivement les opérations suivantes : investis-
sements sociaux, investissements économiques à 
rentabi,lité indirecte, a ides à la production, assis-
tance technique liées aux investissements écono-
miques et les aides à la diversifkation de la pro-
duction seront .financés - selon la nature e,t la 
rentabilité des projets soumis par les EAMA à 

l' organe de gestion ainsi que la capacité d ' endet-
tement de ,I'Etat intéressé, soit par des aides non 
remboursables , soit par les modes d ' intervention 
suivants. 

b) Prêts du FED à des conditions spéciales 
46 M . UC. 

Ces prêts spec1aux ,peuvent être accordés pour 
une durée maxima de ,quarante ans e t être exonérés 
d 'amortissements pendant une période de gräce 
aJlant jusqu'à dix ans. Ils bénéficient de conditions 
d ' intérêt favorables . 

C'est ,la CEE qui arrête les conditions d 'octroi 
des prêts, ainsi que les modalités de .leur exécution 
et de leur recouvrement. Ils sont toutefois réservés 
pour Ie financement de projets d'investissement pré-
sentant un intérêt général pour l'Etat bénéficiaire. 

c) Prêts normaux de la Banque Européenne 
d'lnvestissements (BEI) : 64 M .UC. 

L' examen par la Banque de J' admissibilité des 
projets et l'octroi des prêts aux Etats associés ou 
aux entreprises ressortissants de ces Etats s' effec-
tue suivant Jes modalités , condition et procédures 
normales, prévues par les statuts de la BEI. Celle--ci 
ne finance que ceux des projets auxquels Ie ou les 
EAMA intéressés ont donné leur avis favorahle . 

La durée de la ,période ,d'amortissement de 
chaque prêt est établie sur la base des caracté-
ristiques économiques du projet à financer, ainsi 
que la capacité d 'endettement de l'Etat intéressé 
lors de l'octroi du p,rêt . Cette période peut attein-
dre un maximum de vingt--dnq ans . 

Pour la réalisation de tout ou par.tie des projets 
financés par la BEI, l'emprunteur doit traiter sur 
un pied d 'égalité les entrepreneurs et fournisseurs 
de tous les Et,ats signataires de la convention d'as-
sociation. 

d) Boni/kation d' intérêts, prélevés sur Ie mon-
tant des aides non remboursables, en vue de per-
mettre au FED d'atténuer, jusqu'à 3 % la charge de 
l'intérêt des prêts normaux de la BEI. 

La décision d'octroi de bonifkations d'intérêt est 
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prise par la Communauté. Le montant d es boni-
fications est directement versé à la Ban que. 

e) Avances aux caisses de stabilisation ( existan-
tes ou à cr.éer dans les Etats associés) en vue de 
contribuer à paLlier les conséquences des fluctua-
tions temporaires d es cours mondiaux des produits 
de base : à concurrence de 50 M. UC., imputés sur 
la trésorerie du FED ( ce chiffre ne s'ajoutant 
donc pas aux précédents ). 

Les demandes d'avances sont présentées à la 
CEE à l'adr,esse de la Commission par les E AMA 
intéressés. Elles sont accompagnées d'un rapport 
préparé par le Conseil d 'administration de la Caisse 
concernée. 

La CEE .fixe Ie mon.tant et la durée des avances. 
Le terme normal de ces avances est celui de la 
Convention. Dans I' éventualité ou ces avances ne 
seraient ,pas remboursées a ux échéances prévues, 
el.Jes seraient imputées sur Ie montant des aides non 
remboursables . 

C. L ES SECTEURS D' INTERVENTION. 

Les secteurs d 'intervention de l'a ide communau
taire vont se trouver eux--mémes diversifiés. 

La Communauté ne pouvait jusqu'alors financer 
que des investissements en capita! de type classique 
et, occasionneL!ement , certaines opérations d'assis-
tance technique. L' ensemble d e ses interventions 
désormais possibles constitue un arsenal particu-
lièrement complet, dont i,l ne semble pas qu' aucune 
organisation internationale dispose à l'heure ac-
tuelle : 

a) Investissements économiques et sociaux (in-
vestissements en capita! d e type classique) : 500 
M. UC. ,destinés à financer - sous forme de dons 
et de prêts spéciaux et normaux - des : 

Projets d 'infrastructure économique et sociale ; 
projets à caractère p roductif d 'intérêt général ; 
projets à caractère productif et à rentabilité finan--
cière normale. · 

b) Aides à la production et à la diversification : 
230 M .UC. affectés au .financement d'actions des-
tinées essentiellement à permettre Ja commerciali-
sation à des prix compétitifs, en encourageant 
notamment la rationalisation des cultures et d es 
méthodes de vente et en facilitant aux producteurs 
les adaptations nécessaires. 

Deux formes d'aide sont ici à d istinguer 
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1. Les aides à la production ont pour objet de 
faciliter aux producteurs des EAMA !' adaptation 
progressive de leurs productions aux exigences 
d'une commerciailisation aux prix mondiaux. Elles 
sont particuJièrement destinées aux pays qui ont 
bénéfkié jusqu'ici des « surprix » de la zone franc. 

2. Les aides à la diversification doivent permet
tre aux E tats associés .de réformer leurs structures 
et de réaliser les diversifications appropriées dans 
les ~omaines agricole, industrie! et commercial. On 
a déjà souligné comment cette forme d'aide consti
tuait - avec la clause de protection industrielle 
dérog,atoire au régime des échanges commerdaux 
- un des adjuvants les pJus essentiels que l'As
soaiation procure à 1' industrialisation des Etats as
sociés et, partant, à leur croissante indépendance 
économique. 

La réparfüion des aides à la production et à la 
diversffication s'opère comme suit : 

1 ° A titre d' aides à la production et à la diversi
fication aux onze Etats associés suivants : Came
roun, Centrafrique, Congo ( Brazza), Cöte d'lvoire, 
Dahomey, Madagascar, Mali, Niger, Sénégal. 
Tchad et Togo = 183 M.UC. répartis en propor
tion du volume des exporta,tions de produits de 
base. 

2° A titre d'aides à la diversification aux quatre 
Etats associés suivants : Congo ( Léo) Somalie, 
Burundi, Rwanda, qui commercialisent déjà leurs 
produits à des prix compétitifs : 32 M.UC soit 15 
pour ,J,e premier, 6,5 pour .Je second et 5,25 pour 
chacun des deux derniers. 

3° A titre d'aides à la diversification aux trois 
Etats associés suivants : Gabon, Haute-Volta, 
Mauritanie, qui s'engagent à effectuer la commer
cialis•ation de leurs produits à des prix compétitifs 
dès l'entrée en vigueur de la convention: 15 M.UC. 

c) Actions de régularisation des cours pour at
ténuer les fluctuations des cours des produits tro
picaux (cf. supra). 

d) Assistance technique, dont Ie financement est 
inclu dans les 500 M.UC dédiés aux investisse
ments . 

D. L' ACCENT PORTÉ SUR LA COOPÉRATIO~ TECH

NIQUE. 

L' accent porté sur la coopération technique con
stitue une dernière innovation très importante, 

qui donne enfin à la Communauté la base Jéga1le 
qui lui a manqué pendant la première période 
d'association. L'expérience du premier FED ayant 
prouvé qu'une intervention soutenue dans ce sec
teur était indispensable, il faut insister sur les 
perspectives nouvelles qui sont ainsi ouvertes à 
l'action communautaire. Désormais, la Communau.té 
aura Ie droit d'utiliser Ie FED pour financer par des 
aides non remboursables des : 

a) Actions d' assistance technique liées aux in
vestissements, c' est-à-dire préparatoires, concom
mitantes et postérieures à ceux-ci. 

b) Actions de coopération technique générale 
tels que envois d'experts, fourniture de matériel 
expérimental. bourses d' étude, stages, sessions de 
formation, etc., ainsi que J'information générale et 
la documentation destinées à favoriser Ie dévelop
pement économique et social des Etats associés, Ie 
développement des échanges entre ces Etats et la 
Communauté ainsi que la bonne réaJ.isation des 
objectifs du Fonds, 

Dans tous ces secteurs des expenences intéres
santes ont déjà pû être menées, ces cinq dernières 
années, gräce aux crédits du budget ordinaire de 
la Commission. Le financement par Je FED de la 

Tableau des formes de l'aide et de son affectation 
AIDE DE LA CEE 1963- 1968 

Formes de 
! 'a ide A ffectat, on 

1. aide aux t er- 60 millions Terr itoi res 
ritoires • dé- d 'UC de dons frança is (DOM) 
pendants • de 4 millions d'UC 35 milli ons 
pays du M ar- de prêts spé- d 'UC 
ché Commun c1aux Terr i t oires 

6 m i ll ions d 'UC néerl andais 
de prêts de la (Suriname, An-
BEI (1) ti ;les) : 

2. aide aux Etats 620 millions 
indépendants d 'UC de dons 
d 'Afrique et 46 mi l lions 
de Madagas- d'UC de prêts 
car associés à spéciaux 
la CEE 64 millions 

d'UC de prêts 
de la BEI (1) 

35 millions 
d 'UC 

lnvesf1ssements 
économiques 
et sociaux : 
500 millions 
d 'UC 
Aide à la pro
duction et à la 
di vesification : 
230 mi l li ons 
d 'UC 

Tot al : 

( 1) Banque Européenne d' 1 nvestissements. 

Tot al 

70 
mil li ons 

d 'UC 

730 
millions 

d'UC 

800 
millions 

d'UC 
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coopération technique est de nature à leur donner, 
dans .l' avenir, une ampleur et une stabilité adaptées 
aux objectifs poursuivis. 

3. Les lnstitutions de l' Association. 

Le premier régime d ' Association se caractérisait 
dans les textes , sur Ie plan institutionnel, par un 
vide à peu près complet. Les PTOM n 'avaient été 
associés qu' en raison des « relations particulières » 
qu' ils avaient, à l' époque, avec leurs Métropoles. 
Toutes les opérations qui les concernaient se fai~ 
saient donc, automatiquement, par Ie canal de ces 
Métropoles . Aucun contact direct n ' était prévu .. . 
Nous savons, cependant que par la force des choses 
de tels contacts se sont noués, à mesure que 18 de 
ces pays ont, à ,partir de 1960, accédé à l' indé
pendance. D'autre part, les négociations en vue 
d'un renouvellement de l'Association a1lait faire 
a,pparaître tout un mécanisme de coopération, au 
nhreau des experts, des ministres et même des Par~ 
lements. Toutefois, cette coopération institution
nelle demeurait occasionne1le, même si elle avait été 
profonde. 

Dans Ie régime créé par la nouvelle Convention 
d' Association, elle va devenir au contraire orga~ 
nique et ,permanente, et c'est la grande différence. 
Car il es t désormais permis de parler d 'lnstitu
tions avec les cinq organes prévus, qui constituent 
un ensemble structurel propre de l' A ~sociation. 

A. L ES ORGANES DE L ' ASSOCI ATION . 

a) Le Conseil d'Association est composé : d 'une 
part, des membres du Conseil de la CEE et de 
membres de la Commission de la même CEE ; 
d 'autre part d'un membre du gouvernement de 
chacun des EAMA. 

La présidence est exernée à tour de röle par un 
membre du conseil de la CEE et un membre du 
gouvernement d 'un Etat associé. Le Conseiil se 
réunit une ou deux fois par an à l' initiative de son 
président et chaque fois que les nécess.ïtés le re
quièrent. 

Le Conseil d ' Assocfation se prononce du com~ 
mun accord de la Communauté d ' une part, des 
Etats associés d 'autre part. La CEE et les EAMA 
déterminent chacun un protocole interne, Ie mode 
de formation de leur position commune. 

Les décisions que prend Ie Conseil dans les cas 
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pr-évus par la convention sont obligatoires pour les 
parties contractantes, qui sont tenues d e prendre 
les mesures que comporte Jeur exécution. Il peut 
éga,lement formuler toutes résolutions, recomman
dations ou avis qu'il juge opportuns pour la réali~ 
sation des objectifs communs et Ie bon fonction
nement du régime d 'Association, dont il ,procède 
régulièrement à !'examen des résultats. Il peut, en 
particuJier, faire toute recommandation utile pour 
faciliter les contacts entre la Communauté et les 
représentants des intérêts professionnels des Etats 
associés. 

b) Le Comité d ' Association a s siste Ie Conseil 
d'Association. 1,1 est composé d'un représentant de 
chaque Etat membre de la C E E, d'un représentant 
de la Commission et d' un représentant de chaque 
Etat associé. 

Sa mission et sa compétence sont déterminées par 
Ie règlement intérieur du Conseil. Le Conseil peut, 
dans les conditions et les limites qu' il rrête, d é
léguer au Comité l' exercice d es pouvoirs qui lui 
sont dévolus par la convention. Le Comité rend 
compte au Consei,l de ses activités et .lui présen,te 
toutes propositions utiles . 

c) Le Secrétariat du Conseil et du Comité d'A s~ 
sociation est assuré sur une base paritaire, dans 
les conditions ,prévues par Ie règlement intérieur du 
Conseil d ' Association. 

d) La Conf érence parlementaire de l' Association 
se réunit une fois par an. E lle est composée, sur 
une base paritaire, de membres d u P arlement Eu
ropéen et de membres des Parlements d es EAMA. 

Le Conseil d 'Association présente, chaque année, 
un rapport d'activité à la Conférenoe, qui peut eJJe
même voter des résolutions . 

e) La Cour Arbitraile de l' Association en est 
l'organe juridictionnel. Faute d 'un règlement amia
ble par Ie Conseil d' Association, les différents rela
tifs à l'interprétation ou à l'application de la Con
vention sont portés devant elle. 

Cette cour, qui statue à la majorité et dont les 
décisions sont obligatoires, est composée de cinq 
membres : un président, qui est Ie président de la 
Cour de Justice des Communautés Européennes, et 
quat re juges choisis parmi .des personnalités offrant 
toute garantie d'indépendance et de compétence. 
Deux d 'entre eux sont nommés sur présentation 
du Conseil de la CEE, les deux autres sur ,pré-
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sentation des EAMA. Le ConseH d' Association 
nomme, suiv,ant la même procédure, pour chaque 
juge un suppléant, qui siège en rns d' empêchement 
du juge titulaire. 

B. L'ÉQUILIBRE ORGANIQUE. 

La structure institutionnelle de l'Association et 
l'équilibre de ses organes s'inspirent - on Ie voit 
- assez étroitement du schéma de la CEE elle
même. Toutefois, Ie principe de parité dans Ia re
présentation et la décision vient ici refléter Ie carac
tère spécifique de ,!' Association, cette sorte de bila
téralisme de Continent à Continent qu' eL!e entend 
instaurer. C'est cette même spécificité qui explique 
!'absence d'un organe « tec.hnocratique » à carac
tère supranational, comme l'est la Commission de 
la CEE. Plus encore que dans la Communauté, 
1' organe d' impulsion du système est donc ici Ie 
Conseil. C'est lui qui est Je responsable et Je moteur 
de la politique d' association. 

Des pouvoirs dudit Conseil, je ne donnerai qu'un 
exemple : celui de !'art. 27 de la Convention. C'est 
Ie ConseiJ d' Association qui doit définir l' orienta
tion générale de la coopération financière et tech
nique, à la lumière d'un rapport que doit lui faire 
annuellement l'organe de gestion de ces aides, 
cf est,..,à-dire la Commission de l-a CEE ( que voi,t 
donc ici réapparaître, comme telle dans l' appareil 
institutionnd de l'Association, en tant qu'organe de 
du FED). C' est un pouvoir, à mon sens, extrême
ment important, car il concerne la politique même 
de l'aide . Je ne crois pas qu'i,l existe au monde 
beaucoup d'organisations internationales - ni, du 
r.este, nationales - qui acceptent de discuter sur 
un pied d'égalité avec les bénéficiaires l'organi
sation générale de leur politique d' assistance ... 

* * * 

Il reste à signaler une dernière disposition de 
la Convention. Un Etat tiers, dont la structure 
économique est comparable à celle des Dix-Huit, 
peut être admis dans l'Association, sous réserve de 
consultation des Associés actuels et sans que cette 
accession puisse porter atteinte aux avantages qui 
ont été pr-évus en leur faveur, sur Ie plan de l'aide 
financière et technique. 

Cette disposition présente une double portée 
psychologique. 

,D'une part, la réserve finale élimine .la principale 

objection que les EAMA pourraient opposer à l'ap
parition de nouveaux bénéficiaires du système d 'as
sociation. C' est ainsi que les pourparlers entamés 
entre la Communauté et l' Algérie indépendante, à 
l'initiative de cette dernière, n 'ont soulevé aucune 
opposition de Ia part des Associés actuels. 

D 'autre part, et sur.tout, Ie principe posé d'un 
système demeurant ouvert à l' adhésion d' au tres 
pays en voie de développement ten.cl à écarter, par 
avance, .!' accusation de discrimination injuste à 
l' égard du reste du Tiers Monde, et singulière
ment des autres Etats africains, notamment des 
Etats anglophones. 

III . LES CONDITIONS 
D'UNE VERIT ABLE ASSOCIATION 

C' est pourtant cette accusa.tion - de discrimi
nation ou de « préf érence » - qui a été brandie à 
Londres, en septembre 1962, par les représentants 
desdits Eta.ts africains anglophones, réunis dans 
Ie cadre de la Conférence des Premiers Ministres 
du Commonwealth . C' est elle encore qui a été 
reprise, naguère par l'un des Six, dans son refus de 
venir signer la nouveHe Convention et son souci de 
justifier sur le plan des principes ce geste de ré
torsion à ]' égard du Général de Gaulle, tenu pour 
seu] responsable de l' échec des pourparlers sur 
J'adhésion de la Grande-Bretagne au Marc.hé 
Commun. 

Certes, !'attitude néerlandaise exprimait surtout 
un ressentiment passager, en même temps qu'un 
désappointement plus profond, qu 'explique peut
être !' imbrication des intérêts des groupes finan
ciers anglais et hollandais. Certes aussi, l'offen
sive déclenchée par les Membres africains du 
Commonwealth contre le principe même ,d'une 
zone de .libre échange et d'une coopération préfé
rentielles entre les Six et les Dix-Huit peut appa
raître comme une manifes.tation de pur cynisme, si 
l' on songe qu' elle s' est exprimée au sein de l' orga.ne 
directeur d'une Association ... elle-même essentiel
lement fondée sur un système de préférences. Il 
n'empêche que les arguments évoqués à cette oc
casion méritent d'être examinés. Il s'agit mains du 
reproche de discrimination lui-même - dont on 
vient de faire largement justice - que d'une triple 
et beaucoup plus grave accusation portée contre 
l'Association CEE-EAMA. 
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Il a d' abord été reproché à 1' Association de con
stituer une opération de néo-colonialisme écono
mique, une tentative pour renouveler, en Ie camou
flant sous les trai.ts de la coopération, Ie « Pacte 
colonial ». Cette opération, en effet, esquiverait 
- ,à en croire Ie Premier nigérien, Alhaji Sir Abu
bakar Taf.awa Balewa - Ie problème capita! de 
l'Afrique, qui est « la baisse continue, depuis 
plusieurs années, de.s produi.ts tropicaux, alors que 
les produits industriels de l'Occident ne ces
sent de monter ». Bien plus, elle empêcherait di
rec.tement « les Etats africains de s'industrialiser, 
dans la crainte qu 'ils ne deviennent des concur
rents ». En un mot - que devait prononcer Ie 
représentant ghanéen, M. Goka - « pour des 
avantages ,t,emporaires, elle est de nature ,à entra
ver Ie déve,loppement de l'Afrique ». 

Ensuite, l'Association représenterait une entre
prise d'inféodation au bloc occidental, étant donné 
« ,l'impossibilité - que croit déceler Sir Abubakar 
- de dissocier les liens économiques des liens poli-

-tiques et militaires de l'Association ». Contraire 
clone à la politique de non-alignement que les Etats 
africains ont intérêt à suivre - ainsi qu'y insiste 
Rashidi Kawa au nom du Tanganyika - elle ne 
pourrait qu' empêcher « une émancipation complète 
du continent africain » (M . Goka) . 

Tous les leaders africains anglophones sont 
enfin d' accord pour considérer que 1' Association 
constitue une manreuvre de division de l'Afrique 
ou, à tout Ie moins , un obstacle à sa réunification. 

Sans doute les Dix-Huit ne se sont-ils pas arrê
tés à ces iimputations tendancieuses - et qui, la 
plupar.t du .temps, pourraient encore une fois s'a
dresser aussi bien au Commonwealth lui-même -
et ont--i.Js, au contraire, marqué leur désir et leur 
häte de voir fa nouvelle Association entrer en 
vigueur. En témoignent non seulement leur attitude 
en cours de négociation, mais encore la démarche 
pressante qu'au creur de la crise provoquée par la 
rupture des pourparlers avec la Grande-Bretagne 
i,ls firent unanimement, par l'intermédiaire du 
Premier ministre congolais, M . Adoula ... Toute
fois, certaines considérations développées par les 
EAMA à ces diverses occasions ( 6) ne sont pas 
sans évoquer - dans un contexte positif cette fois 
- :les trois ordres de problèmes soulevés par les 
accusa.tions susdites : ceux du développement afri
cain, de la politique africaine dans ses options tant 
in ternes qu' externes, de 1' unité africaine e.nfin. 
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C' est donc par référence à ces trois ordres de 
questions qu'il convient, semble-t-il, de préciser à 

queilles conditions - nécessaires, urgentes. impéra
tives - la coopération préférentielle entre l'Europe 
communautaire et .!'important noyau d'Etats afri
cains associés peut véritablement satisfaire les 
raisons profondes qui la jusUfient. 

1 . L' Association et le développement africain. 

Rejetant toute tentation néo-colonialiste, l' Asso
ciation doit f avoriser Ze développement complet et 
harmonieux de l'Afrique, selon les voies propres de 
celle-ci, pour l'avantage mutuel des deux conti
nents . Cette première exigence s'impose, de toute 
certi.tude, si r Association veut vr·a iment répondre 
au déf i du sous-développement, non seulement sur 
Ie plan des moyens techniques mais, ce qui est plus 
important encore, sur celui des attitudes et des 
conditions psychologiques. 

A. L E DÉFI DU SOUS-DÉVELOPPEMENT (7). 

Comme l'a remarqué Je premier Tibor Mende, la 
mystique du développement constitue une compo
sante essentielle du nationalisme du Tiers Monde 
- et clone. singulièrement, du nationalisme négro
afr.icain - auquel il donne de la sorte un contenu 
social. La prise de conscience par les N a tions 
prolétaires » de leur aliénation profonde - c'est
à-dire à la fois : du caractère non seulement for
midable mais sans cesse croissant des inégalités 
économiques entre nations ; de la non-fatalité de la 
misère subie, à !'époque du progrès technique; de 
la responsabilité de !'Occident, de son « libéra
lisme » et de .son colonialisme, dans ce déséquilibre 
foncier - et la revien.dication qui en est née définis
sent la « Question sociale du XX" siècle », d'une 
ampleur incomparable à celle que suscita, dans 
l'Europe du XIX 0

, Ie réveil de la classe ouvrière . 
Ampleur proprement pJ.anétaire, puisque ce que 
Gunar Myrdal appelle « Ie grand réveil » des 
peuples sous~développés engage ,l'avenir de l'huma
nité toute entière. 

Si la grande obsession des nouveaux Etats ind é-

(6) On se reportera notamment aux « Observations formulées 
var la Gonférence des Parlementaires Af ricains », r éunle à 
Ouagadougou en juin 1961, ainsi qu'aux travaux de la Confé
r ence Parlementaire euro-africaine. 

(7) Cf. à ce propos les développements de notre ouvrage cité 
L'Afrique Noire indépendante, notamment les p . 51 et s q, alnsl 
que 113 et sq. 
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pendants est ainsi celle du développement, de la 
libération économique venant compléter 1' émanci
pation politique - et sans laquelle la seconde n'est 
qu'un mot - la question la plus grave qui se pose 
aujourd'hui à l'Afrique est bien celle que nous 
soulevions en liminaire : A travers quel filtre idéo
logique - et, conjointement, avec quelle aide -
accédera-t-elle à ce développement, qui n ' est pas 
seulement pour elle un besoin mais une mystique ? 
Or, il faut Ie dire sans ambage, si !' Afrique Noire 
s'est jusqu'ici refusée à adopter Ie modèle de dé
veloppement coUectiviste - à cause du coût humain 
trop élevé qu'il suppose, sur le plan des atteintes 
à la liberté comme sur celui des souffrances indi
viduelles - elle n'en ressent pas moins l'inadap
tation radicale de la stratégie de développement 
libéra1e capitaliste. 

On a ,pu dire que celle-ci, appliquée à un pays 
sous-développé, lui rend à peu près Ie même ser
vice qu'un poumon d 'acier. Elle fournit l'oxygène 
pour maintenir Ie malade en vie. Mais en fait elle 
l'emprisonne et augmente sa dépendance. Maintien 
d'un état de monoproduction soumise à toutes les 
fluctuations du marché mondial des matières pre
mières ; insufH.sance des investissements publics, 
sacrifiés sur l'autel de la « libre entreprise » ; ac
centuation de la « dochardisation » des masses 
( selon !' ex,pression de Germaine Tillon) , allant de 
pair avec Ie luxe éhonté d'une nouvelle bourgeoi
sie dirigeante, stipendiée par Ie capitalisme interna
tiona,1; gaspillage provenant de !'absence de plani
fication ... : tels sont quelques-uns de ses résultats 
les plus patents. 

B. LES VIR 'l'UALITÉS DE L 'ASSOCIATIO\T . 

A de tels ernements, la nouvelle formule d'As
sociation foumit, sans nul doute, les moyens tech
niques de porter remède. 

Tout d'abord, l'Europe communautaire s'y trouve 
mise à même de protéger la fragilité des écono
mies africaines, dans leur passage de l'immaturité 
au développement harmonieux et à la croissance 
contrölée. Les mesures tarifaires, contingentaires 
et financières que comporte !' Association ont été 
conçues - on 1' a vu - de façon à f.avoriser les 
inves,tissements et protéger les productions tropi
cales de base, mais aussi à permettre aux Etats qui 
ne 1' ont pas encore réalisée la commercialisation 
de ces produits à des prix compétitifs et, surtout, 
à s' engager dans un ,processus de mutation éc~ 

nomique profonde, en diversifiant leurs structures 
et en impulsant leur industrialisation. Or, qu'on ne 
s'y trompe pas, l'industrialisation n'est pas une 
simple revendication politique, fréquemment agitée 
comme ,un drapeau d'indépendance. C'est, sur Ie 
plan économique, un des moyens les plus néces
saires du développement et de la véritable indé
pendance. PoHtique et économique vont ici de pair: 
« Le respect de soi commence avec !'industrie 
lourde ». 

Au surplus, l'Association ne doit pas seulement 
permettre aux Etats associés de substituer pro
gressivement la notion de productivité à celle de 
protection, mais encore de déboucher sur l' Econo
mie mondiale. C'est là un service que l'Europe 
communautaire se trouve également en mesure de 
leur rendre « en promouvant - selon la formule 
même de la Commission de la CEE ( 8) - une 
poli,tique globale, dont les éléments essentiels ré
sident dans 1' organisation des ,grands marchés 
mondiaux ou régionaux des produits de base, la 
stabilisation à des niveaux revalorisés des prix de 
ces produits, !' élimination progressive des entraves, 
notamment fiscales, au progrès de leur consomma
tion dans les pays développés ». Ainsi apparaît 
l'intérêt essentie! pour les Etats africains associés 
d'une coopéra,tion préférentiel,Je avec les Six. Il 
tient tout entier dans Ie dynamisme du Marché 
Commun européen qui, par Ie processus d 'intégra
tion - c' est-'à-dire la création d'un Es,pace éco
nomique ou peuvent jouer, dans les conditions les 
plus rationne.lles, les spécialisations techniques et 
la productivité - , a créé une nouvelle « Economie 
dominante ». 

Toutefois, la ,portée de !' Association dépasse 
largement Ie cadre des relations euro-africaines. 
On peut dire que Ie régime instauré par la Con
vention du 20 décembre 1962 constitue un véritable 
« modèle » pour la coopération entre Economies 
dominantes et pays en voie de développement, sur 
une base régionale. Et celà n'est pas seulement 
vrai sur Ie plan technique, mais encore et surtout 
par les implications psychologiques du système. 
C' est en elf et, à une Révolution psychologique 
s-ans précédent et aux conséquences incalculables, 
que prélude Ie bilatéralisme de Continent à Conti
nent inauguré ,par l'Associa,tion Europe-Afrique. 

(8) Dans ses très pertinentes < Considératlons sur Ie futur 
Régime d' Association », publlées e=i julllet 1961. 
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Gräce à sa régionalisation, à son caractère pari
taire et à sa g lobalité, l' aide cesse d' exprimer une 
dépendance qui va à l'encontre des sentiments de 
dignité des Etats indépendants. C'est là , 1à n'en 
pas douter, le « grand dessein » ,Je plus attraotif 
que l'Occident puisse proposer aux peuples sous
dévieloppés, pour rencontrer enfin en eux cette 
revendication que son action colonisatrice a très 
directement suscitée. C' est là Ie seul genre de 
« projet » capable d 'affronter le problème dans ses 
véri.tables dimensions. 

C. L' ATTITUDE DE L'EUROPE. 

Encore faut-il qu' aux virtualités techniques et 
psyohologiques, inclues .dans .Je régime d 'Asso
ciation, corresponde une authentique volonté euro
péenne de rompre av,ec toute velléité néo-colonia
liste pour adopter une attitude non équivoque de 
solidarisme aotif. Le néo-colonialisme n' est rien 
d 'autre, en l'occurrence, - comme l'a montré Ma
madou Dia - que Je refus de nations développées 
« d'accorder leurs structures de coopération et la 
part de leurs propres structures articulées sur 
l' économie du tiers monde, à la perspective du 
développement des na.tions du tiers monde ... con
traignant ces dernières à un dualisme, source de 
graves contradictions ». 

Cette volonté d e rupture et cette attitude soli
dariste, l'Europe communautaire doit les puiser, 
à son tour , dans le même dynamisme du Marché 
Commun qui, en faisant d ' elle une nouvelle Eco
nomie dominante, doit la rendre plus sensible à sa 
responsabi.l ité mondiale comme à son véritable in
térêt. Or ceux-ci ne se rejoignent-ils point, puisque 
l'intérêt qu 'a l'Europe à commercer, à échanger 
avec d'autres économies développées, l'inöte di
rectement à accorder à ]' Afrique cette aide au 
dévdoppement dont sa responsabilité cosmique ,lui 
fai t par ailleurs un devoir ? La réussite de cette 
double opération n'en réclame pas moins , une fois 
encore, une attitude sans reproche : respect d es 
principes de pari.té et de consultation, rapidité et 
efficacité de l' aide aussi, qui sont les tests de la 
sincérité. 

La Conférence parlementaire africaine de Oua
gadougou Je sentait bien, qui attirait « l'attention 
de l'Europe sur l'impatience de nos peuples et 
sur la gravité de la situation qui s'explique par le 
fait que, pour les peuples africains, la façon d 'aider 
importe autant que l'aide e.Jle-même. Ce qu'il faut 
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éviter , c' est l'humiliation dans ce domaine. Ce que 
l'Europe doit comprendre également c'est l' effica
cité de son aide ; celle-ci devrait résider surtout 
dans la rapidité avec laqueUe les plans économiques 
financés par la CEE sont exécutés ... ». 

Ainsi, la suprême révolution qu' appor te l' As
sociation Europe-Afrique - en même temps que 
la condition première pour qu' elle relève victo
rieusement Je défi du sous-développement - est 
qu 'elle transforme aussi la menta lité du donateur. 
« La mendicité, dit Houphouët-Boigny, fa.tigue à 
la fois ce-lui qui donne et celui qui reçoit . » En 
acceptant, par contre, de lier - sur une base coo
pérative et fonctionneJ.le - son économie à celle 
de l'Europe développée, l' Afrique associée donne 
au Monde occidental la possibilité de modiifier sa 
conception même d e l' assistance, de coopérer à 
l'établissement d 'un authentique humanisme éco
nomique, de l' engager dans la voie d 'une économie 
de services réciproques ayant valeur universelle ... 
Pareille convers ion présente toutefois d ' autres 
exigences encore, qui cette fois relève proprement 
de la politique. 

2. L' Association et la politique africaine. 

Répudiant l' esprit de Bloc et de croisad.e, tout 
autant que Ze messianisme « démocratique > allié 
au soutien de régimes réactionnaires, l'As ociation 
doit respecter les fragiles options politiques et 
idéologiques de l'Afrique Noire indépendante et les 
f avoriser, dans l' intérêt de la Paix comme de la 
Liberté. 

A. L'r~,ADAPTATIO.:,.; DES FORMULES OCCIDENTALES. 

Attachés .à d es régimes représentatifs et plura
lis tes - qui sont Ie produit de l'extrapolation, 
dans le cadre de communautés nationales inté
grées et stabihsées, de l' ordre individualiste et 
libéral qui prédomine en O ccident comme aussi de 
]' adoption d' un taux de déve.loppement relative
ment modéré -, engagés par ailleurs, jusqu'à un 
terme non encore prévisible, dans Ia « politique 
des bloes », les pays d'Europe occidentale doivent 
comprendre que ces choix plus ou moins déli
bérés ne conviennent en aucun cas aux nouveaux 
Etats négro-africains et que les leur imposer, par 
la pression ou la séduction, n 'est de l'intérêt ni 
des uns ni des autres. 

Pour récente qu' elle soit, l' évolution politique 
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de l'Afrique Noire décolonisée permet déjà une 
constatation fondamentale : cdle de l'incompati
bilité de fait comme d 'as,piration entre J.a crois
sance politique et économique des jeunes Etats 
indépendants et les méthodes de la démocratie H
bérale parlementaire, en ,particulier 1' organisation 
d 'un système de partis vraiment compétitif . Cette 
évo1ution - dont trop de démocrates sincères, 
dans les pays occidentaux, se scandalisent sans es
sayer de la comprendre - repose pourtant sur des 
fondements discernables ( 9) . 

~l s'agit, avant tout, de la nécessité « technique » 

d'un encadrement politique rigoureusement mo
niste, que pos,tule une série de facteurs objectifs. 
Les täc.hes du pouvoir, dans les nouveaux Etats 
sous-développés et imparfaitement intégrés na
tionalement, exigent une unité d 'impulsion, un ap
pareil pohtique fort qui « se substitue à la fragi
lité de la Na,tion » et mobilise toutes les énergies 
productives . Par aiHeurs, !'absence d'un processus 
autonome de démocratisation, en privant ces pays 
d' une élite politico-administrative nombreuse et 
« nationalisée », impose la création d'un instru
ment politique - généralement un « Parti domi
nant » - jouant Ie röle de corps intermédiaire uni
que et actif entre Ie Pouvoir et la popu,lation. 
Partant, l' opposition ne peut, dans ce contexte, ap
paraî,tre que comme un frein et un luxe - si elle est 
« nationale » - voire comme une nuisance quand 
elle sert de refuge aux intérêts particularistes 
( ethniques ou autres) et leur fournit un moyen 
institutionnel propre à les rendre inexpiables.. . A 
ces facteurs objectifs s 'ajoutent encore - il faut 
Ie dire - la tendance traditionnelle à une sorte 
d'unanimisme politique, fondé à la fois sur la per
sonnalisation et la sacralisation du Pouvoir et sur 
Ie caractère communautaire de l'expression politi
que, et qui rend mailaisé Ie transfert du « consen
sus » sur des institutions démocratiques modernes . 

Quand à la politique d es bloes, il devra it sauter 
aux yeux des Européens que l'inclusion des Etats 
associés dans les Pactes militaires n' est de l' inté
rêt ni de .J' Afrique, ni de l'Europe, ni de l'Huma
nité. L'Afrique ne peut, sans aucun doute, qu'y 
perdre, car les préoccupations stratégiques de !'Al
liance occidentale risqueraient vite ,de remporter 
- comme c'est Ie cas dans d'autres parties du 
monde - au détriment du développement écono
mique et de la modernisation de la vie politique. 
L'Europe, de son cöté, liée qu'elle est au Super-

Grand americain par des impératifs vitaux qui ne 
lui ,permettent pas de prendre actuellement ses 
distances, ne peut que gagner à se trouver étroi
tement associée, pour des täches de paix, avec des 
pays beaucoup moins « engagés » qu ' elle même, à 

conserver ainsi Ia porte ouverte sur des options 
plus conformes à sa vocation de « Civi]isation du 
non-conformisme ». Et c' est, en définitive, l'intérêt 
de toute l'Humanité, que menace Ia bipolarisation 
des forces mondiales et qui aspire à la mul,tipli
cation de facteurs de « coexistence ,pacifique ». 

B. LES FRAGILES OPTIONS DE L' AFRIQUE. 

Il faut en revenir à .!'allergie de l'Afrique indé
pendante vis-à-vis des formules occidentales : par
lementarisme ,pluraliste, modèle de développement 
libéral capitaliste, engagement... Cette consta.ta
tion est grave, étant donné la structure politique 
et idéologique du .monde actuel. A plus ou moins 
longue échéance, !'Occident démocratique serai,t 
très menacé, et probablement en péril définitif, si 
Ie Tiers Monde négro-africain, cédant aux tenta
tions totalitaires inhérentes à sa condition comme 
aux mirages de J',efficacité « orientale », basculait 
dans Ie communisme. La situation serait clone 
désespérée pour Ie Monde libre si la véritable 
option devant laquelle se trouve l' Afrique N oire 
indépendante était entre un régime libéral « à 
1' occidentale » et un régime totalitaire de type 
marxiste. Heureusement, il s' agit là d'une fausse 
option, ià laquelle pourrait seu.le l'acculer l'incom
préhension opiniätre dont !'Occident lui-même a 
jusqu' ici fait montre. 

« Le choix réel , qui s'offre aux Etats nouvelle
ment promus à l'indépendance politique et qui 
oherchent à assurer celle-ci par une indépendance 
économique corrélative, passe par l' acceptation 
d'un régime politiquement fort et se résoud dans 
l' alternative suivante : régime fort totalitaire ou 
régime fort non totalitaire. « Telle est la proposition 
sans équivoque du professeur André Hauriou, qui 
ajoute que Ie problème est dès lors de savoir à 
quelles conditions l'organisation du second terme 
est possible. A eet égard, les tentatives parallèles 
des Etats négro-africains pour édifier une sorte de 
« démocratie tutélaire », ,tracer une « voie afri
caine vers Ie socialisme » et définir une position 

(9) Pour de p lus amples développements, nous nous permet
tons de renvoyer à nouveau Ie lecteur à notre ouvrage sur 
U Afrique Noi r e Indép endante, dont c'es t ici Ie thème centra!. 
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originale de « non-alignement » constituent des 
options fragiles et précieuses, qu'il devrait revenir 
à une Europe enfin déssillée d' encourager et de 
protéger de toute son influence. 

a} Dans la plupart des Etats associés, s'est édi
fié un régime politique typiquement négro-africain, 
qui combine une forme renforcée de présidentia
lisme avec Ie système du Parti dominant, considéré 
comme Ie moteur essentie! de l'Etat. Ce régime 
mixte d'évolution, qui remet ravenir de Ja Démo
cratie entre les mains d'une classe dirigeante occi
dentalisée, exerçant une véritable tutelle populaire, 
semble bien être la seule voie qui s'ouvre actuelle
ment vers la modernisation de la vie politique. 

b) Sur Ie plan économico-social, cette élite gou
vernante semble ,Iargement ralliée - avec sans 
dou,te des nuances sensibles entre les divers Etats 
- .à Ia conception d'un socialisme africain, « qui 
intègre - selon Ia formule de Senghor - l'idée 
de nation et les valeurs culturelles, dont les valeurs 
spirituelles, de l'Afrique » et soit « communau
taire sans être collectiviste ». Planification et röle 
prépondérant de l'Eta,t dans I' économie, dévdop
pement communautaire, investissement en travail 
en sont les thèmes fondamentaux. 

c} Quant au non-alignement pratiqué par ces 
Etats, il répudie Ie « neutralisme positif », considéré 
comme une méthode de chantage et une spécu1ation 
sur la guerre froide. Ce qu'il veut c' est : comme 
objectif à longue portée, la détente internationale 
et une économie mondiale organisée et fondée sur 
!' éga.lisation des chances ; dans I' immédiat, Ie droit 
à une « coopération préférentielle » avec les Eco
nomies développées qui, com,me Ie Marché Com
mun, sont respectueuses de son droi,t à l'auto
disposition et véritablement désireuses de l'assister 
dans son développement. 

C. LE CHOIX DE L'EUROPE. 

lei encore, la nouvelle formule d'Association 
offre des possibilités techniques réelles et positives. 
En particulier, elle n'oppose aucune entrave juri
dique ou autre au Iibre choix, par les Associés , de 
leur régime politiq,ue ou de leur système écono
mique. De plus, la supériorité psychologique la 
plus marquante que Ia coopération avec l'Europe 
des Six présente sur une formule plus « atlanti
que », aux yeux des Etats africains ralliés à cette 
perspective, est de leur assurer l'aide de l'Occi-
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dent sans que celle-ci apparaisse liée à la politique 
des bloes. Mais, pour cel.à, il faut que l'Europe 
s' avère capable de comprendre enfin la véritable 
signification de la lutte planétaire, dont le Tiers 
Monde d'Afrique Noire est à son tour I'enjeu; 
de saisir aussi les aspirations ,profondes du natio
nalisme négro-africain et d 'y conformer ses dé
marches. Or, il est clair que !'Occident, obsédé par 
sa propre évolution historique récente, ne sait pas 
encore faire Ie départage entre les valeurs éter
nelles et universelles - dont il est Ie déposi,taire 
trop souvent indigne - et les formules impures, 
contingentes et non-exportables qu' elles ont susci
tées dans ses propres structures. 

Là se trouve la source d'une des pires contra
dictions in.ternes du Monde libre : sa propension 
à soutenir - au nom du messianisme « démo
cratique » et de 1'.esprit de croisade - dans les 
pays sous-développés des dictatures réactionnai
res, considérées comme des « bastions contre Ie 
communisme » ... alors qu' elles en font Ie lit . A ce 
visage nouveau de .J'impérialisme occidental, l'Eu
rope communautaire se doit d 'opposer un vrai 
libéralisme, c'est.-,à-dire une attitude de compré
hension et d'ouv,erture. Tibor Mende est catégo
rique : !'Occident, s'il veut se sauver en écartant 
Ie faux dilemme dont nous parlions tout à l'heure, 
doit accepter !' éventualité de régimes politiques 
forts, non-alignés sur Ia politique de bloc et « so
cia.Jement éclairés », sans craindre leurs mesures 
coercitives pour la mobilisation des masses et la 
formation de l'épargne et du capital, l'aide occi
dentale devant précisément permettre d'adoucir 
la rigueur de ces mesures et encourager un pro
cessus autonome de démocratisation réelle. 

Comme l' exprimait une fois encore la Conférence 
de Ouagadougou : « C' est par ce moyen, à notre 
sens, que l'Europe peut rencontrer l'adhésion des 
nations africaines à la recherche de leur personna
.Jité, à la reoherche du contenu philosophique de 
l'Afrique qui n'est ni communiste, n i capitaliste : 
I'Afrique est surtout humanitaire et d'un huma
nisme libéral qui lui permet de constituer un bastion 
capable d' empêcher I' extension de Ia guerre froide 
et de renforcer la paix dans Ie monde. La Confé
rence est consciente que la liberté ne se défend pas 
seulement en Europe, mais à l'écheUe du monde; 
elle est consciente que la pauvreté de l'Afrique 
constitue une menace permanente pour 1a paix du 
monde. Devant toutes les forces qui s'affrontent 
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ou qpi peuvent, demain sur l'échiquier mondial, se 
heuder, la Conférence demande à la CEE de saisir 
toute l'ampleur du ,problème du développement 
des pays d'Afrique ». 

3. L' Association et l'Unité africaine. 

Rompant avec la tradition impérialiste du « di
vide ut regnas », l'Association doit non seulement 
éca~ter tout obstacle supplémentaire à l'Unité afri
caine, mais encore favoriser celle-ci comme une 
étape nécessaire sur la · voie d' une Economie de 
l'Humanité et d'une Civilisation de l'Universel. 

A. LA TENDANCE AFRICAI'.\TE À L'U'.'IITÉ. 

Les peuples africains décolonisés naissent à la vie 
n~tionale indépendante à 1' époque même ou l'Etat
Nation se trouve dépassé, comme unité économique, 
militaire et politique, dans des parties du monde 
pourtant bien mieux armées que I' Afrique à ce 
triple point de vue. Ainsi, l'accélération de l'his
toire semble-t-elle mettre ce continent <levant la 
nécessité d'un raccourci vertigineux : celui d'un 
regroupement régional concomitant aux intégra
tions nationales en cours... Et il est de fait que 
l'aspiration à une certaine unité continentale re-
1présente un élément inséparable du nationa,lisme 
africain le ,p,lus intransigeant. 

Cette aspiration constitue avant tout une mysti
que, elle-même nourrie aux mythes jumeaux de 
l'Africanité et de la Négritude. Le premier, à con
sonnance plus politique, est principalement lié au 
mouvement Panafricaniste, qui est né hors d'Afri
que au début du siècle et fut i,mporté sur le Conti
nent gräce au prestige de Kwame N'Krumah et 
Jomo Kényatta . Sur ce Panafricanisme politique 
des noirs anglophones - étendu entre-temps à 

1' Afrique « blanche » au N ord du Sahara - est 
venu se greffer le mythe culture! de la Négritude, 
« inventé » à Paris par le poète martiniquais 
Aimé Césaire, puis répercuté en Afrique d' ex
pression française par Senghor et diff usé large
ment par Ie groupe de « Présence Africaine ». La 
notion de « personnalité africaine » - qui est le 
produit de cette rencontre - ne ,laisse pas, d'ail
leurs, de présenter une ambiguité foncière quant 
à son extension géo-culturelle. 

11 n'en demeure pas moins que la nécessité poli
tique d'un regroupement s'impose de toute évidence 
aux nouveaux · Etats africains, pour .Jutter contre 

le double danger qui les guette : balkanisation et 
totalitarisme. Il apparaît d' abord que « dans un 
monde ,dur, ou la puissance de plus en plus se 
mesure en miLlions d'hommes et kilomètres carrés, 
oeux qui sont seul sont ,irrémédiablemeint con
damnés à disparaître ». Ces paroles de Lamine 
Guèye font échos à celles de Senghor : « Les Etats
nains sont voués à la stagnation dans ce siècle, 
<lont 1' une des réalités est 1' interdépendance des 
peup,les, encore que I' autre réalité soit Je nationa
lisme, du moins le sentiment national. » Mais Ie 
dépassement des petits Etats-territoires n' est ,pas 
seulement le rnmède à la balkanisation du Conti
nent ; il est sans doute aussi le meilleur antidote 
au poison totalitaire, Ie seul moyen d ' empêcher les 
micro-nationalismes a.fricains de dégénérer en 
mesquines dictatures de clocher. 

C'est, néanmoins, sur le plan économique 
pour Jutter contre l'état de sous-développement -
que la situation de l'Afrique balkanisée ou même 
divisée en bloes antagonistes apparaît particulière
ment grave, et l'unité souhaitable. La coordination 
et la politique des transports devient, en effet, im
possible ,dans un continent qui, en raison de ses 
distances énormes, est pour ainsi dire dépendant 
des solutions qu'on donnera dans ce domaine. De 
plus, Je développement .industrie! - ce « grand 
espoir » d'une Afrique livrée aux fluctuations de 
rentabilité des monocultures tropicales - se fait 
dans une anarchie à peu près complète et une 
concurrence malsaine, qu'illustre par exemple l'op
position de « projets » comme ceux du Kouilou et 
d'lnga. Or, l'association conjointe d'une série 
d'Etats africains à la CEE ne fait que poser avec 
plus d'acuïté encore le probJème de 1' organisation 
d' ensemble de .J' économie africaine, ce que 1a Con
f érence de Ouagadougou appelait « Ze préalable 
d'un Grand Ensemble Africain et Malgache ». 

B. LA PLACE DES EAMA DANS LES REGROUPEMENTS 

AFRICAINS. 

Au moment ou est paraphée la nouvelle Conven
tion d' Association, on doit cependant constater 
que 1e groupe des EAMA ne correspond exacte
ment à aucun des regroupements afrkains exis
tants ou ébauchés. 

On ne peut même pas rattacher « en bloc » les 
Associés à l'une de ces « Afriques » - réformiste 
et révolutionnaire - qui tendent alors à diviser en 
« Bloes » antagonistes le Continent. Quinze des 
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Dix-Huit se retrouvent bien au sein du Groupe de 
Monrovia - devenu, depuis la Charte du 21 dé
cembre 1962, Ie Groupe de Lagos - ou ils cohabi
tent d'ailleurs avec ,l'Ethiopie-, Ie Libéria, Ie Nigé
ria et la Sierra-Leone qui ne sont pas des EAMA. 
Mais, outre que J'on ne trouve parmi les signa
taires de la Charte de Lagos ni Ie Rwanda, ni le 
Burundi, ni le Mali, ce dernier - bien qu'associé 
au Marché Commun européen - constitue un des 
pilliers du Groupe de Casablanca et, au sein de 
cel ui-ei, de 1' Union des Etats Africains ou il a 
pour partenaire-s Ie Ghana et la Guinée. De plus, le 
Congo-Léopoldville, le Burundi, Ie Rwanda et la 
Somalie appartiennent •au PAFMECSA (Pan 
African Freedom Movement for East, Centra! 
and South Africa) lequel aspire manifestement, 
sous le leadership mora! du Tanganyika, à jouer 
les tro.isièmes forces . 

Sans doute, cette situation vient-elle de se voir 
radicalement transformée, fin mai 1963, par la 
création - au terme de la Conférence historique 
d 'Addis-Abeba - d 'une seule Organisation de 
l'Unité Africaine, regroupant pratiquement tous les 
Et,ats indépendants du Continent, y compris l'en
semble des EAMA ( 10). Sur Ie papier, i,1 s' agit 
même d'un mécanisme régional fortement insti
tutionnalisé, habilité à prendre des « décisions » 

de fond à la majorité des deux tiers des Etats
Membres et compétent notamment en matière d'é
conomie. Toutefois, le système n'a pas encore 
commencé à fonctionner et, surtout, il ressort clai
rement des débats d'Addis-Abeba qu'il ne doit re
mettre en question ni l'Association CEE-EAMA 
ni, par ailleurs , la coopération restreinte assurée 
au sein de l'UAM-OAMCE. Or, ladite Union 
Africaine et Malgache - organisme politique que 
double l'Organisation Africaine et Malgache d e 
Coopération Economique - comprend treize des 
dix-huit Associés, à savoir les Me-mbres de l'Union 
douanière Ouest-Africain ( ex-AOF moins la 
Guinée et le Mali) et ceux de l'Union douanière 
Centrafricaine ( ex-AEF et Cameroun), auxquels 
est venu s'adjoindre en mars dernier la République 
du Rwanda. 

C. LES IMPLICA TIONS DE L' ASSOCIA TION. 

En toute occurence, Addis-Abeba est venu dé
montrer un fait qui, même après Lagos, continuait 
à être contesté par certains pays africains : l' ab
sence de tout obstacle juridique, économique ou 
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politique, de la part du fégime d 'Association, ,à .Ja 
marche vers l'Unité africaine. Sur Ie plan te-chni
que, celà devait être évident à tout qui avait lu la 
nouvelle Convention . Une simple zone de libre 
échange, voilà en effet ce que les EAMA consti
tuent, du point de vue économique, avec les Six du 
Marché Commun, et non une union douanière ; 
leurs quinze- frontières e-xtérieures ne sont donc 
pas f ermées par un tarif commun et ils conser
vent, sous réserve de simples procédures de con
sultation, leur pleine liberté tarifaire et commerciale. 
Bien plus , la Convention leur reconnaît formel
lement le droit de constituer, soit entre eux soit 
avec des pays tiers, des unions douanières ou des 
zones de libre échange, dans la mesure ou ces dis
positions ne sont pas incompatibles avec ,J'Asso
ciation elle-même. L'adoption de la Charte de 
l'Unité Africaine vient de démontrer que cette pos
sibilité technique était aussi une possibilité politi
que- . On peut même se demander si Je rapproche
ment, opéré par Ie truchement de l'Association, 
entre Etats de « Bloes » diff érents , n ' a pas joué un 
röle positif dans Ie regroupement continental qui 
vient de s'opérer. 

Des implications positives certaines sont, en tout 
cas, à prévo.ir au sein de la nouvelle Organisation 
de l'Unité. L'Association conduit en effet à la 
rationalisation de la tendance au regroupement, en 
favorisant directement le regroupement des A sso
c.iés, qu'dle incite à constituer leur propre « syn
dicat » en face de la Communauté Européenne 
des Six. Cette- incitation est d 'abord de nature 
« fonctionnelle », en ce que l'Association rend plus 
indispensable la coordination des plans nationaux 
et des politiques de trnnsport, d'industr:ialisation, 
d'investissement.. . Mais elle opère aussi sur Ie plan 
« institutionnel », en amenant les Associés à parti
ciper aux organes communs de I' Association et à 

adopter une posit:ion commune pour la formation 
des décisions paritaires du Conseil (nominations, 
politique du FED ... ). Elle prélude peut-être ainsi à 
une mutation « structurelle » profonde, en Jes con
duisant à constituer Ie noyau attractif d'un Grand 
Ensemble- continental, noyau dont .l'OAMCE 
est sans doute la première et imiparfaite ébau
che . On songe, tout spontanément, à I'OECE et 
au röle auquel elle a été appelée dans Ie relève-

(10) A l' exception du T ogo, dont Ie nouveau gouvernement 
fait toujours l 'objet d'un ostracisme de la part de certains 
Etats négro-africains, comme la Cöte d'Ivoire et la Gulnée. 
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ment économique de l'Europe occident,ale d 'après
guerre, relèvement permis par !'aide du Plan 
Marshall . Là aussi , une assistance extér.ieure indis
pensable et généreuse a été l' occasion, non seuJe
ment de réaliser un développement - ou plutöt, 
dans ce cas. une reprise de la croissance écono
mique - remarquable, mais aussi d 'amorcer un 
processus d ' intégration régionale conduisant à la 
création d 'un Grand Espace, à l'échelle de fépo
que ... 

Mais, pour qu'iil en soit encore ainsi, il faut -
une fois de plus - que l'Europe communautaire 
prenne consdence de l'enjeu. En acceptant d 'abord 
- comme nous l'avons dit - de faire du système 
d 'Assooiation ce qu'il est potentiellement : une 
révolution exemplaire dans les rappor.ts entre pays 
industrialisés et pays sous-développés, et une con
t ribution positive à l'édillcation d 'un authentique 
humanisme économique et, au delà, d'une CiviH
sation de l'Universel ( comme aime à Ie dire le 
président Senghor) . En redevenant •auss.i un véri
table modèle pour la future intégration africaine et 
en relevant ,Ie nouveau défi (au sens que Toynbee 
donne à ce terme) , que constitue pour elle ce « bi
latéralisme de continent ,à continent » inauguré par 
1' Association Europe-Afrique. En renforçant, en 
conséquence, sa propre volonté d'intégration et de 

I t ' · d . . carac ere « communautaire > e ses mtervenhons, 
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spécialement dans sa politique à l'égard du T ~ers 
Monde ( 1,1 ) . En un mot : en reprenant sur des 
bases renouvelées et dans la pleine conscience du 
contenu politique de l'idée européenne et de l'inté
gration fond ionnelle. sa propre marche vers l'Unité. 

* * * 

Il faut aussi, bien sûr, que les Africains de leur 
cöté prennent également consoience des impératifs 
de leur situation. Qu'j}s affermissent et élargissent 
ces options, que leur dicte la « personnalité ,afri
caine > mais que J' Association peut leur favoris-er. 
Qu'ils sac-hent sur,tout que Ie « self-help » constitue 
- du point de vue de .Ja science économique 
comme de la psychologie et de l' éthique - la con
dition fondamentale de leur renaissance ... Mais ceci 
est une ,autre histoire. Et c 'est aux Européens que 
s'adressait essentieUement eet article. 

(11) Dans les excellentes « Considérations sur Ie futur R é
gime d' Associa t ion » déjà citées, Ia Commisslon de la CEE a 
souligné avec force que « la Communauté aura it intér êt, en vue 
de son dia logue avec les pays en voie de développement, à se 
présenter en ta nt q ue t elle à ses lnterlocuteurs chaque fois 
qu' il sera poss ible de trouver des formules spéclfiques ,. Ceel 
r equier t singulièr ement : une atti tude communauta ire et pré
sentée comme telle vis-à -vis des accor ds sur les produits de 
base; une forme communautair e donnée au financement public 
e t p r ivé des pla ns de développement ; la coordinat!on de toutes 
les politiques nationales de coopéra tion technlque des Six . 
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